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Coopérative OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 17 mai 2018 
 
 
Le 17 mai 2018 à 14 heures, dans les locaux de La Halle aux cuirs, au cœur du parc de La Villette situé au 211 avenue Jean 
Jaurés 75019 PARIS, se sont réunis les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, 
société anonyme à capital variable dénommée «Oasis21» . 
 
Les membres présents étaient :  
- Monsieur Mathieu Labonne 
- Monsieur Sébastien Leplaideur 
- Monsieur Charles Bensmaïne 
- Monsieur Michael Nowak 
- Madame Sarah Dubois 
- Monsieur Xavier Réchain 
 
Etait excusée :  
- Madame Anne Poignant 
 
Invités sans pouvoir de décision :  
- Madame Cécile Trystram, chargée de mission à Auguri Developpement 
- Monsieur Matthieu Hamel, AMO du projet 
- Monsieur Yan Métayer, spécialiste de la sécurité incendie 
 

 
 

 Ordre du jour: 
 

1. discussion et décision sur la constitution en ERP unique ou non ; 
2. discussion et décisions sur le traitement des zones amiantées de l’établissement ; 
3. point trésorerie  

 
Une feuille de présences est signée par les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 
1. Discussion et décision sur la constitution du lieu Oasis 21 en ERP unique ou mutualisé avec l’Etablissement public 

du parc et de la grand halle de la Vilette (EPPGHV) 
 
Les membres du conseil d’administration échangent avec MM  Hamel et Métayer au sujet de l’imapct des solutions à un ERP 
unique avec l’EPPGHV ou deux ERP séparés. 
Au vu de l’ensemble des éléments, le lieu Oasis21 sera constitué en un ERP distinct de celui constitué par l’EPPGHV qui 
utilisera l’autre partie des locaux.  
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
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2. Discussion et décision sur le traitement des zones amiantés de l’établissement 
 
Matthieu Hamel, AMO du projet, demande le traitement à prévoir des zones amiantées, notamment au R+2 du bâtiment (partie 
bureaux et collège-lycée).  
Après échanges, il est décidé que ces zones présentant des traces d’amiantes dans l’établissement seront confinées dans le 
respect des réglementations légales. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
3. Point trésorerie 
 
Il est rappelé de précédents échanges sur l’entrée prochaine de la société Hotellerie Gabriel, représentée par Mme François 
Manjarès, comme associée de la SCIC. Le montant apporté devrait être supérieur à 700 000 euros. Mathieu Labonne a mandaté 
un avocat pour mettre en place l’entrée de cette nouvelle actionnaire. Une décision formelle du conseil d’administration sera à 
prendre que tous les éléments auront été rassemblés. 
 
Dans l’attente de recevoir cette entrée au capital et d’autres fonds propres supplémentaires, au vu des différentes échéances de 
règlement de certaines factures approchant, la société Auguri développement, membre fondateur de la SCIC et représenté par 
Monsieur Charles Bensmaïne, accepte de prendre temporairement ces frais en charge. Il s’agira d’un apport en compte courant 
d’associés sur une durée courte. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
Il est également rapporté les échanges tenus lors de la réunion avec les organismes financiers Triodos finance et la Nef mardi 
15 mai après-midi, notamment sur la nécessité de mettre en place des garanties en lien avec l’AOT. Des échanges seront à 
prévoir avec l’EPPGHV sur ce point. 
 
 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17 heures 30. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 
 
 
 
 


